
PORTAGE DE 

REPAS 
À DOMICILE

Pour vous inscrire : 
Contactez la mairie de votre domicile 
ou la mairie de Lys-Haut-Layon

La Fosse-de-Tigné
02 41 59 44 08

Les Cerqueux-sous-Passavant 
02 41 59 51 21
Nueil-sur-Layon 
02 41 59 50 49

Tancoigné 
02 41 59 43 50

Tigné
02 41 59 41 47

Trémont
02 41 59 45 80

Vihiers - St-Hilaire-du-B. - Le Voide
02 41 75 80 60

Cernusson 
02 41 75 81 37
Cléré-sur-Layon 
02 41 59 53 14

Montilliers 
02 41 75 81 54

Passavant-sur-Layon
02 41 59 55 17

Saint-Paul-du-Bois
02 41 75 82 08

Commune de Lys-Haut-Layon

10 place Charles de Gaulle 
BP 27 - Vihiers 49310 

LYS-HAUT-LAYON

mail : mairie@lyshautlayon.fr Mis à jour : 13 février 2020



COMPOSITION D’UN PLATEAU

Le menu vous est transmis une 
semaine à l’avance et la commande 

est enregistrée par le livreur.

Tarifs

Lys Haut Layon et communes conventionnées :
8,10 € par repas

Communes non conventionnées :
12,20 € par repas

Régimes alimentaires proposés
à communiquer dès l’inscription :

- Sans sel
- Sans résidu : pas de légumes verts, pas de pain, pas de
   fibre, biscottes, nouilles, riz…
- Hépatique : aucune graisse
- Diabétique : sans sucre

Repas complet conditionné en barquettes à réchauffer :
·  potage,
·  entrée,
·  plat protidique,
·  garniture : légumes ou féculent,
·  fromage,
·  dessert.

Les boissons et le pain ne sont pas inclus dans la prestation.

LIVRAISON DES REPAS

JOUR COMMUNES DESSERVIES ACTUELLEMENT

LUNDI 
après-midi

Vihiers, Le Voide, Montilliers, Cernusson*, 
Trémont, La Fosse-de-Tigné, Tigné 

(repas du mardi et du mercredi)

MARDI 
matin

Cléré-sur-Layon, Les Cerqueux-sous-Passavant, 
Saint-Hilaire-du-Bois, Saint Paul du Bois, 

Tancoigné, Nueil-sur-Layon, Passavant sur Layon
(repas du mardi et du mercredi)

MERCREDI 

après-midi
Vihiers, Le Voide, Montilliers, Cernusson*, 

Trémont, La Fosse-de-Tigné, Tigné
 (repas du jeudi et du vendredi)

JEUDI 
matin

Cléré-sur-Layon, Les Cerqueux-sous-Passavant, 
Saint-Hilaire-du-Bois, Saint Paul du Bois, 

Tancoigné, Nueil-sur-Layon, Passavant sur Layon 
(repas du jeudi et du vendredi)

VENDREDI 
après-midi

Ensemble des communes
(repas du samedi, du dimanche et du lundi)

D’autres communes peuvent être desservies.
Voir liste complète au dos du dépliant.

La durée minimum d’inscription est de 15 jours.
La commande minimum est de 3 repas par semaine.

* Commune non conventionnée


